Montréal, le 6 novembre

ACTION RESEAU CONSOMMATEUR 

et FACEF

Attention: Nathalie St-Pierre

1215 de la visitation, Bureau 103

Montréal Québec

H2L 3B5





SUJET:  FACTURATION: DOSSIER DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 3425-99



         DEMANDE de Mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs




PHASE III et IV

PHASEIII

 7 mars

Réception et étude de la décision




D-2000-38





 
  .50

 9 mars

Communication avec Manon (envoi)


  .25

20 mars

Vérification de documents, Discussion




avec Manon Lacharité,




Préparation et transmission de lettre


1.00

30 mars

Révision d’un nouveau projet,




Réception et lecture D-2000-53




Envoie en vue de discussions 



  .50

31 mars

Discussion avec Manon Lacharité



  .75

17 avril

Réception et étude de D-2000-68



  .25

18 avril

Suivi et discussion avec M. Lacharité


  .25

4 mai


Communications et discussions pour




suivis avec Manon





  .25

5 mai


Travail avec Manon





  .50

8 mai


Réception de projet, révision pour 

commentaires et recommandations

Suivi avec Manon Lacharité



2.50

12 mai

Suivi sur le projet et ses modifications et




demande de vérification auprès de notre




expert avec Manon Lacharité



2.50

13 mai

Discussion avec Manon Lacharité et




confirmation de l’avis de l’expert



  .25




TOTAL Phase III





9.50

PHASE IV

17 mai

Lettre/ Régie






  .25

19 mai

Lettre/Régie






  .25

 9 juin


Réception de lettre et demande de la




Régie, envoi à Manon, Revue et




Discussions






1.25

20 juin


Réception de documents (réponse)




vérification avec Manon Lacharité



  .50

26 juin


Lecture et commentaire sur la dissidence




Discussion avec Manon




1.25

 5 juillet

Réponse à la lettre de la Régie, re : Audience




et dissidence, Échange avec Manon,




Discussion






2.00

5 au 12

juillet


Révision projet de plaidoyer, notes et




avis à Manon re demande de modification

2.75

13 juillet

Audience






6.50

14 juillet 

Suivi avec Manon, questionnement de la Régie




Discussion






1.75

21 juillet

Lettre de la Régie, lecture




  .10

11 au 17 août
Révision et lecture, Réponse aux questions de




la Régie et argumentation




  .75

18 août

Lecture et Travail sur entente révisée


  .25

22 août

Révision du projet final d’argumentation,




Commentaires et discussion avec Manon

  .50

23 août 

Re : lettre Régie





  .10

12 octobre

Réception, étude et transmission de la




décision, discussion avec Manon



  .50




TOTAL Phase IV





18.50




Total pour Phase III et IV




Total travail au dossier



: 21.7




Total travail en audience



:   6.50




TOTAL des heures




: 28.20




Montant dû, honoraires : x$200.00:

$5,640.00




Déboursés (détail disponible sur demande,Phase IV)
$   137.25

TOTAL DU





$5,777.25

